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Annexe A17 : Demande de prestation exceptionnelle                       

Prestation exceptionnelle demandée à Gares&Connexions par l’Entreprise Ferroviaire  ………                                            

….……………………………………………
(1)     

Avenant au Contrat relatif à l’accès aux gares de voyageurs 
 
par  l’Entreprise Ferroviaire  

(1)    (2)

  

Validité : du ………. au ……………… 

N° ….. / 

20….  

 

Train n° ………….      du .. /…  / 20..   Nombre de clients :  

En gare(s)  de  
(1)

 : ……………………………………………………………... 

Entre les gares de  
(1)

 : ………………………………………et  de   ……………………………………………. 

Arrêts commerciaux dans des gares de voyageurs : 

Gares prévues au contrat d’accès gares :
 (1)

   

  *   Demande de ré-ouverture    :
     (1)

         

  * Demande de prolongement de l’ouverture : 
(1)

   

Gares non prévues au contrat d’accès gares :
 (1)         (2)

 

      * Demande d’arrêt commercial  :
   (1)         (2)

 

      * Avec demande de ré-ouverture  : 
(1)        ( 2)                         

 

      * Avec demande de prolongement de l’ouverture de : 
(1)        ( 2) 

NB : dans le cas d’un arrêt commercial dans une gare non prévue au contrat d’accès 

gares, la prestation fera l’objet d’une facturation de la prestation de base aux conditions 

tarifaires en vigueur.  

de la (des) gare (s) de :   

………. 

 

 

………. 

 

 

………… 

 

……. 

Autre demande (soumise à facturation) : 

Motif de la (des)  demande(s) :  

 

Nom, prénom, titre du demandeur :    

le        ..  / ..   /20..   à  .  .h 

Signature et cachet  

 

Validation  par le DRO/RRO: 

 

le .. / .. /20.. à ..h.. 

Signature : 

Diffusion : 

DRO/RRO région de : …………...  

Tel :+33……………………………… 

FAX : +33 ………………. 

Mail : ……………………. 

Entreprise Ferroviaire : 

 

FAX : +33 ………………. 

Mail : ……………………. 

GGEF : 

 

FAX : + 33 1  

Mail : guichet.gares@sncf.fr 
1 : 

Barrer la mention inutile
      

2 : 
Dans le cas d’un arrêt de ce train dans une gare pour laquelle aucun arrêt commercial n’était prévu pour ce 

train, ce document a valeur d’avenant au contrat d’accès gares de l’Entreprise Ferroviaire  


